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Une nouvelle table de ping-pong a (enfin) été installée au
stade pour remplacer celle qui avait été dégradée.
Nous espérons qu’elle fera la joie des petites, des grands
,des grandes et des petits.

AMENAGEMENT SPORTIF

LES JEUNES SAPEURS-POMPIERS 

RECRUTENT
La section des jeunes sapeurs-pompiers du Mont
Verdun basée à la caserne de Quincieux lance son
recrutement pour la rentrée de septembre 2025.
Si tu as entre 12 et 14 ans et que tu
souhaites être initié durant 4 années
aux techniques de secours et de lutte
contre les incendies, alors contacte
nous sur l'adresse mail suivante:

jsp.mont-verdun@sdmis.fr.
Nous pourrons répondre à toutes tes questions en nous
indiquant ta date de naissance et les coordonnées de tes
parents. A bientôt.

mailto:jsp.mont-verdun@sdmis.fr


Pérennisation de l’alternat
Route des Mont d’Or!

Après plusieurs mois de tests et un bilan positif réalisé avec les
riverains, actant une réelle réduction de la vitesse et aussi une
limitation des incivilités. La municipalité à décidé de valider les
aménagements auprès des services Voirie de la Métropole. Les
travaux définitifs devraient pouvoir se dérouler d’ici l’été. Une
circulation apaisée participe au « bien vivre à Curis » et chacun se doit
d’y contribuer.

VOIRIE

Les travaux de jardinage et de bricolage qui nécessitent l’utilisation 
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que la tondeuse à gazon, 
motoculteur, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie, pompe 
d’arrosage ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
Le samedi : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
Le dimanche et les jours fériés : de 10h00 à 12h00

Jardinage, sieste et bricolage



COLLECTE DECHETS ALIMENTAIRES

Composter ses déchets alimentaires, c’est réduire d’environ 25% les déchets du bac gris !

-La Métropole de Lyon a pour objectif de diminuer de 50 % la quantité de déchets incinérés
d’ici 2030. Pour cela, elle met en place la collecte des déchets alimentaires qui seront
valorisés au lieu de partir à l’incinération.(Règlementation européenne)
-Prochainement, les bornes à compost seront installées à Curis.
Ces bornes sont à destination des personnes en habitat collectif, n’ayant pas la possibilité
d’avoir un composteur individuel.
-Au moment du déploiement, les ambassadeurs du tri et de la prévention de la Métropole
de Lyon rencontrent des habitants concernés par le dispositif afin de leur remettre un bio
seau et de les informer de ce nouveau service.
Cette rencontre se fait directement en porte-à-porte et un affichage préalable dans les lieux
concernés annonce leur venue. À l’issue de la période de porte-à-porte, des bio seaux
seront disponibles en mairie afin que les personnes n’ayant pas pu être rencontrées
puissent aller en récupérer un.
-Deux bornes à compost seront déployées à Curis en semaine 23 (du 2 au 6 juin)
un place de l’église et un sur le parking de la salle du vallon.
A côté de chaque borne, un bac à broyat est également installé. Pour un fonctionnement
optimal des bornes à compost, après chaque apport les usagers peuvent ajouter une petite
pelle de matière sèche dans les bornes (en libre-service à côté de chaque borne). L’ajout de
matière sèche aux déchets alimentaires frais permet un bon équilibrage et un démarrage du
processus de compostage dans le bac.
Cela permet de réduire les passages de la collecte sur la commune, sans créer de nuisances.
-Les bornes sont accessibles 24h/24 et hermétiques pour éviter que les nuisibles puissent
s’y introduire. La collecte s’adapte à la quantité des déchets alimentaires apportés, elle
passe au minimum toutes les 6 semaines.
Une fois collectés, les déchets alimentaires sont acheminés sur une plateforme de
compostage industriel pour obtenir du compost mûr. Ce compost est ensuite
principalement vendu à des agriculteurs locaux.

Les consignes de tri:
Tous les déchets alimentaires : des restes de repas, produits alimentaires périmés,
viandes, poisson
- Marc de café et thé
- Épluchures de fruits et légumes
- Coquilles d’œuf
- Aliments périmés
- Pain rassis
-Restes de repas
- Restes de viandes
et poissons (os et arrêtes)



Avec le printemps, des animations autour de la nature sont proposées à toutes et 
tous sur le territoire Plaines et Monts d’Or ! Venez y participer !
•Du 5 mai au 2 juin
•Exposition « Les martinets et hirondelles font le printemps »     Couzon au Mont-d’Or
•Mercredi 4 juin
•Sortie nature « En ceinturant le Mont Narcel»                    Saint-Didier-au-Mont-d’Or
•Mercredi 4 juin
•Conférence participative sur la biodiversité au jardin Limonest
•Mercredi 11 juin 
•Sortie d’observation des martinets et hirondelles Couzon au-Mont d’Or
•13 & 14 juin Les 24h naturalistes avec FNE Rhône sur le territoire
•Jeudi 29 juin Balade musicale des cabornes Saint-Cyr-au-Mt-d’Or
Pour les horaires, les lieux précis et découvrir d’autres animations prévues
rendez-vous sur le site internet du Syndicat Mixte Plaines Monts d’Or

Syndicat Mixte Plaines Monts d'Or - Préservation & gestion du patrimoine
https://www.plainesmontsdor.com/

ZOOM 2: Samedi 21 juin 2025 : Saint-Romain-au-Mont-d’Or. Chantier participatif 
de restauration du mur du Pinay à De 9h30 à 12h30, venez participer à la 
restauration de ce mur, véritable témoin du patrimoine bâti local. 
Rendez-vous au chemin de Pinay à Saint-Romain-au-Mont-d’Or.                

Inscrivez-vous en flashant ce QR code  → :

Respectons le travail de nos producteurs :
Les beaux jours arrivent, les promeneurs sont impatients et souhaitent pouvoir
réinvestir le territoire et profiter des espaces, des sentiers, des points de vue.
Soyez vigilants ! Lorsque vous serez en balade, il y a des règles à respecter pour
préserver le travail des agriculteurs. Nous vous remercions de rester sur les
sentiers balisés et parcelles autorisés. Le SMPMO vous y aide en installant des
panneaux pour que les parcelles agricoles et les propriétés privées soient
respectées.

LES ZOOM du SMPMO

ZOOM 1: Vendredi 20 juin 2025 : Saint-Romain-au-Mont-d’Or : Une conférence 
sur les chauves-souris, pour mieux connaître et protéger ces animaux 
extraordinaires. Cette conférence animée par la ligue de protection des oiseaux 
vous permettra d’en apprendre plus sur ces animaux, vous découvrirez aussi 
comment contribuer à l’enquête participative qui leur est dédiée. A 19h à la salle 
Pierre Poivre (place de l’église) de Saint-Romain-au-Mont-d’Or

SYNDICAT MIXTE 

PLAINES MONT D’OR

https://www.plainesmontsdor.com/
https://www.plainesmontsdor.com/




LES 24 HEURES NATURALISTES

Participez aux 24 h naturalistes de FNE Rhône :

un inventaire grandeur nature dans les Monts d’Or !
À vos loupes et filets, les 24 h naturalistes commencent bientôt ! Chaque année, FNE Rhône
organise un inventaire grandeur nature d’une journée entière, lors duquel tous ses bénévoles
naturalistes debutants à experts sont invités à se mobiliser. Cette année, l’évènement se
déroulera dans les Monts d'Or, sur les communes de Couzon-au-Mont- d’Or, Albigny-sur-Saône
et Curis-au-Mont-d’Or, du vendredi 13 juin à partir de 18 h jusqu’au samedi 14 juin au soir.
Pour cela, les participant·e·s sont invité·e·s à réaliser des prospections, en petits groupes, sur
différentes zones préalablement identifiées. Les données récoltées seront ensuite intégrées
à l’Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) en cours de réalisation. Pour participer, il suffit de
vous inscrire à l’évènement et d’adhérer à FNE Rhône. Inscrivez-vous avant le 10 juin !

Pour plus d’informations et vous inscrire

Lien évènement
https://www.fne-aura.org/evenement/24-h-naturalistes-2025/

Adhérer à FNE Rhône
https://www.fne-aura.org/rhone/adherer/

Objectifs de l’évènement :

Mieux connaître les richesses naturelles de notre territoire et les valoriser.
Les 24 h naturalistes sont aussi l’occasion pour les bénévoles d’échanger avec d’autres 
amoureux·euses de la nature et de favoriser le partage de connaissances.

Il est possible de ne participer qu’à une partie des 24 h naturalistes si vous le souhaitez, et de 
rejoindre l’évènement en cours de déroulement (à préciser lors de l’inscription).

Information pratique :

Le lieu de rendez-vous et espace d’accueil pour les participant·e·s se trouvera à proximité du 
stade de foot de Couzon-au-Mont-d’Or (le lieu précis sera communiqué aux inscrit·e·s).
Possibilité de covoiturer et d’accéder au lieu de rendez-vous en transport en commun 
Possibilité de camper sur place, à proximité du stade de foot le vendredi soir.
Le repas du vendredi soir et le petit-déjeuner seront fournis par les communes 
partenaires de l’évènement.

Informations importantes

Vous avez jusqu’au 10 juin inclus pour vous inscrire. Toutefois, nous invitons celles et ceux
souhaitant prendre le repas du vendredi soir à s’inscrire le plus rapidement possible.

L’évènement est gratuit, mais il est obligatoire d’être adhérent·e de FNE Rhône ou de l’une de 
ses associations fédérées pour participer.

http://www.fne-aura.org/evenement/24-h-naturalistes-2025/
http://www.fne-aura.org/rhone/adherer/
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ACTIVITES DE VACANCES
Eté 2025 – Métropole Vacances Sportives

"La Métropole de Lyon, en lien avec les associations, organise un programme d’activités 
sportives gratuites pendant les vacances d’été dans différents lieux.

L’idée ? : Permettre aux enfants de 4 à 18 ans de découvrir gratuitement des sports 

variés !
À Neuville-sur-Saône, l’ASI propose des demi-journées d’activités sportives au Gymnase 
Rosa Parks, du 7 juillet au 8 aout de 9h à 12h ou de 14h à 17h

Inscriptions : A partir du lundi 2 juin sur la plateforme

www.toodego.com
Infos et programmes : https://www.toodego.com/metropole-vacances-sportives/

Familles - Olympiades des familles

"Mercredi 4 juin à partir de 14h au stade municipal Joanny Dufresse à Couzon au Mt d’Or
L’ASI met en place une après-midi festive et conviviale, autour d'une olympiade des 
familles.
Inscription gratuite mais obligatoire, entrée libre entre 14h et 18h, prévoir environ 2h sur 
place, activités sportives variées à partir de 4 ans, goûter offert pour les petits et les 
grands.«

Inscriptions: A partir du mardi 29 avril sur www.asi.asso.fr

Infos et programmes : info@asi.asso.fr - www.asi.asso.fr - 04 78 22 40 68

Eté 2025 - ASI Centre de loisirs intercommunal

"Le Centre de loisirs intercommunal de l’ASI propose des stages sportifs ou artistiques, à 
la semaine, en demi-journée ou en journée complète, du 1er juillet au 30 aout, du lundi 
au vendredi de 7h45 à 18h.
Les groupes sont constitués autour de quatre tranches d’âges : 3-5 ans / 6-8 ans / 9-12 
ans / 13-17 ans.
Tarifs en fonction des activités choisies : de 55€ à 320€ la 
semaine.

Inscriptions : A partir du mardi 13 mai sur www.asi.asso.fr

Infos et programmes : info@asi.asso.fr - 04 78 22 40 68

http://www.toodego.com/
https://www.toodego.com/metropole-vacances-sportives/
http://www.asi.asso.fr/
mailto:info@asi.asso.fr
http://www.asi.asso.fr/
mailto:info@asi.asso.fr


COMITE DES FETES DE CURIS

Toute l’équipe du Comité de fêtes vous attend nombreuses et 
nombreux  pour l’édition 2025 du marché des saveurs et de l’artisanat. 
Vous pourrez rencontrer plus de 80 exposants et sans doute satisfaire 
vos envies gourmandes ou culturelles de 9h à 18 heures.
Une buvette sous les platanes de la place de la fontaine vous 
accueillera pour vous proposer crêpes, hotdog et des repas ( Salade de 
lentilles- saucisse frites ou pommes de terre en robe des champs-
compote ou salade de fruits- madeleine).
Un concert de la « chorale périscolaire de Curis» donnera un petit 
récital dans l’après-midi.
De bons moments en perspective!!



NOS CHERS VOISINS DE POLEYMIEUX



EVENEMENTS A VENIR
JUIN


